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Mot du président  
 
 
 
 

 

Quelle belle année que nous venons de passer sur 
le plan des ressources humaines.  

 
L'un des objectifs principaux du CAVAC de la 

Mauricie pour l'année 2009-2010 était de se 
repositionner sur le plan organisationnel pour répondre 
aux besoins grandissants de services aux victimes.  

 
Durant l'année, le personnel expérimenté, a répondu à 3910 demandes de services 

ce qui représente une augmentation de 16,2% comparativement à l'année 2008-2009. 
 
Soucieux de demeurer proactives et à l'écoute des besoins,  les ressources humaines 

du CAVAC de la Mauricie se sont enrichies d'un directeur clinique ainsi que de deux 
conseillers cliniques. De plus, les nouveaux locaux situés au Palais de justice de 
Shawinigan, permettent à notre personnel d'offrir des services de qualité à cette partie 
de la population.  
 

Le Conseil d'administration et la Direction du CAVAC de la Mauricie profitent 
de cette occasion pour remercier le Bureau d'aide aux victimes d'acte criminel (BAVAC) 
pour nous avoir permis d'obtenir ces nouveaux locaux. 
 

D'autres grands défis nous attendent dans la prochaine année.  Nous avons le 
personnel pour pouvoir y répondre. 

 
 
 
 
 

Monsieur Carl Dessureault 
Président 

 CAVAC de la Mauricie 
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Historique 
 
 En juin 1988, le gouvernement du Québec adopte une loi introduisant des mesures 
destinées à répondre aux besoins et aux préoccupations des personnes victimes d'un crime. 
La Loi sur l'aide aux victimes d'actes criminels L.R.Q., chapitre A-13.2, définit la notion de 
« victime » en lui reconnaissant des droits et des responsabilités et crée les Centres d'aide 
aux victimes d'actes criminels (CAVAC). Le ministre de la Justice institue alors le Fonds 
d'aide aux victimes d'actes criminels (FAVAC) afin d'assurer le financement des centres 
d'aide. 
 

 Le 1er février 1990,  le CAVAC de Trois-Rivières ouvre officiellement ses portes. En 
vertu de la loi, la clientèle du CAVAC est composée des victimes d'actes criminels, ainsi 
définies : « toute personne physique qui, à lôoccasion dôun acte criminel commis au Qu®bec, 
subit une atteinte à son intégrité physique ou psychologique ou une perte matérielle, que 
lôauteur de cet acte criminel soit ou non identifi®, arr°t®, poursuivi ou reconnu coupable ». La 
victime étant considérée d'un point de vue social, cette définition inclut les proches de la 
victime et les personnes à sa charge.  Le CAVAC offre également des services aux témoins. 
L'objectif g®n®ral du CAVAC est de veiller au respect des droits des victimes dôactes 
criminels. La mission du CAVAC consiste donc à offrir à ces personnes des services 
répondant à leurs besoins découlant de l'acte criminel subi, et ce, en les accueillant avec 
courtoisie, équité et compréhension, dans le respect de leur dignité et de leur vie privée.   
 

 En matière de développement, le CAVAC de Trois-Rivières a étendu son secteur 
dôactivit® par lôimplantation de points de services dans les palais de justice de deux r®gions 
administratives.  Ainsi, le CAVAC de Trois-Rivières est devenu le CAVAC Mauricie Centre-
du-Québec le 28 octobre 1997 en offrant ses services à la population de la région de la 
Mauricie (04) et de la région du Centre-du-Québec (17).  Suite au développement du Réseau 
des CAVAC du Québec, un CAVAC autonome a été créé pour desservir la région (17).  
Depuis le 1er avril 2003, le CAVAC Mauricie Centre-du-Québec est devenu le CAVAC de la 
Mauricie. 
  
1989 Formation du conseil d'administration provisoire.  
 

1990 Ouverture officielle du CAVAC de Trois-Rivières, le 1er février 1990. 
 

1992 Début du service d'accompagnement à la cour au Palais de justice de Trois-Rivières. 
 

1995 Déménagement du CAVAC de Trois-Rivières au 550, rue  Bonaventure, bureau 06, 
Trois-Rivières. Ouverture officielle du local RC-12 au Palais de justice de Trois-
Rivières. 

 

1996 Production d'une vidéo sur les services du CAVAC. 
 

1997 Changement de dénomination : le Centre d'aide aux victimes d'actes criminels de la 
région de Trois-Rivières devient le Centre d'aide aux victimes d'actes criminels
 Mauricie Centre-du-Québec.  Mise en service d'une ligne téléphonique sans frais, le 
1 888 55CAVAC, desservant les deux régions administratives. 
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1998 Ouverture des points de services pour l'accompagnement à la cour aux Palais de
 justice de Drummondville, de Shawinigan et de Victoriaville. 
 

1999 Publication dôun nouveau d®pliant sur le CAVAC et production dôun document 
concernant les services du CAVAC dans les palais de justice. 

 

2000 Participation au 10e Symposium international de victimologie.  Soirée hommage pour 
le 10e anniversaire du CAVAC. Visite du ministre de la Justice du Québec, 
 monsieur Paul Bégin, au siège social du CAVAC.  

 

2001 Déménagement du CAVAC au 118, rue Radisson, bureau 300, à Trois-Rivières. 
Participation  aux travaux du comité statistiques du réseau des CAVAC. Participation à 
la journée « Portes ouvertes » au Palais de justice de Trois-Rivières. 

 

2002 Signature du Protocole sur l'échange d'informations dans le cadre de la Déclaration de 
services aux citoyens à la Cour du Québec ï Chambre criminelle et pénale. 
Participation aux journées portes ouvertes des Palais de justice de Shawinigan, de 
 Victoriaville et de Drummondville. 

 

2003 Suite à la cr®ation dôun CAVAC autonome pour la r®gion du Centre-du-Québec, le
 Centre d'aide aux victimes d'actes criminels Mauricie Centre-du-Québec devient le 
Centre d'aide aux victimes d'actes criminels de la Mauricie, le 1er avril 2003. Visite du 
ministre de la Justice du Québec, monsieur Marc Bellemare, au siège social du 
CAVAC.  

 

2004 Ouverture du point de services au Palais de justice de La Tuque.  
 

2005 Soirée hommage soulignant le 15e anniversaire du CAVAC. Visite du ministre de la 
justice du Québec, monsieur Yvon Marcoux. Projet pilote concernant le Système 
statistiques de gestion des CAVAC (SCAVAC). Début des services à la population 
autochtone de Wemotaci. 

 

2006 Formation sur le deuil par monsieur Jean Monbourquette, psychologue et prêtre et par 
madame Isabelle DôAspr®mont, th®rapeute du deuil. Conférences du CAVAC de la 
Mauricie dans le cadre de la Tournée de sensibilisation et de promotion Nathalie La 
Fondation, avec madame Nathalie Simard. 

 

2007 Production d'une nouvelle vidéo sur les services du CAVAC. Signature officielle pour 
lôimplantation du programme CAVAC-Info jeunesse dans le cadre du protocole 
dôentente sur lô®change dôinformations concernant les dossiers judiciarisés à la Cour 
du Québec ï Chambre de la jeunesse. 

 

2008 Production dôun d®pliant sur les services du CAVAC en langue atikamekw. Signature 
de lôEntente intersectorielle ¨ lô®gard des personnes présentant une déficience 
intellectuelle ou un trouble envahissant du développement, victimes ou
 contrevenants, impliquées ou non dans un processus judiciaire. 

 

2009 « Matinée-conférence » dans le cadre de la Semaine nationale de sensibilisation aux 
victimes dôactes criminels. Production et lancement de la nouvelle édition du Guide à 
lôintention des adolescents ç En parler côest pas un crime! è. 
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Pr®sentation de lôorganisme 
 
 
 Lô®quipe du CAVAC de la Mauricie travaille sans cesse dans le but dôam®liorer ses 
services de fa­on ¨ ce quôils soient toujours adapt®s aux besoins de la clientèle. Depuis 20 
ans, le CAVAC de la Mauricie offre des services dôaide aux victimes dôactes criminels, aux 
t®moins ainsi quô¨ leurs proches. Lôobjectif est de les aider et de les soutenir afin de favoriser 
une reprise de pouvoir sur leur vie. Le personnel véhicule auprès de la clientèle les valeurs 
suivantes : la courtoisie, lô®quit®, la compr®hension, le respect de la dignit® et de la vie 
privée. 
 
 Toute personne peut b®n®ficier des services du CAVAC peu importe que lôauteur du 
crime soit ou non identifié. Il n'est pas nécessaire que le crime ait été dénoncé aux autorités 
ni que le criminel ait été arrêté, jugé ou condamné. 
 
 Au Québec, 16 Centres dôaide aux victimes dôactes criminels sont membres du 
R®seau des CAVAC du Qu®bec. Chacun dôeux offre des services de premi¯re ligne, gratuits 
et confidentiels.   
 
 Lô®quipe du CAVAC de la Mauricie est maintenant compos®e de 16 employ®s 
qualifi®s, form®s en service social, en psycho®ducation, en criminologie ainsi quôen 
techniques dô®ducation sp®cialis®e, juridiques et administratives. 
 
 Lô®quipe du CAVAC de la Mauricie dispense ses services au si¯ge social de Trois-
Rivières. Il est également possible dôobtenir des services dans les diff®rents palais de justice 
des districts judiciaires de Trois-Rivières et de Saint-Maurice. Pour le CAVAC, chaque 
personne est en droit dôobtenir des services professionnels et personnalis®s. En ce sens, il 
est intéressant de savoir que le CAVAC de la Mauricie offre également des services en 
anglais, en italien et en espagnol. 
 
 Afin de r®pondre aux besoins dôexpansion de lôorganisme, le CAVAC de la Mauricie a 
mis en place une nouvelle structure organisationnelle. Celle-ci se caractérise par la création 
de deux postes de conseillers cliniques chapeautés par une direction clinique. Cette 
réorganisation favorise un meilleur partage des responsabilités relativement à la gestion ainsi 
quôune plus grande efficience quant ¨ lôintervention aupr¯s de la client¯le. 
 
 Pour lôann®e 2009-2010, 3910 demandes de services ont été traitées. Le CAVAC offre 
diverses formes dôaide, dont voici les principales : lôintervention post-traumatique et 
psychosociojudiciaire; lôinformation sur les droits et recours; lôassistance technique; 
lôorientation vers les ressources sp®cialis®es ainsi que lôaccompagnement dans les 
démarches et à la cour.   
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 Lôintervention post-traumatique et psychosociojudiciaire 
 
 Des intervenants proc¯dent ¨ lôaccueil à lô®valuation des besoins de la client¯le, 
permettant ainsi une meilleure  exploration des réactions et des conséquences vécues par la 
personne tout en permettant une normalisation des émotions.  Le suivi proposé vise à réduire 
les cons®quences de la victimisation en soutenant et en ®paulant la personne afin quôelle 
retrouve un équilibre. Des rencontres lui sont offertes aussi longtemps que sa situation le 
nécessite. La présence des intervenants est constante du début jusquô¨ la fin des proc®dures 
judiciaires et ce, afin de soutenir émotionnellement la clientèle tout en favorisant une 
meilleure compr®hension de lôappareil judiciaire. 
 
 

 Lôinformation sur les droits et recours 
 
 Lô®quipe du CAVAC de la Mauricie sôassure de bien informer la clientèle au sujet de 
ses droits et de ses recours.  Les clients sont inform®s de leurs droits ¨ lôint®rieur des 
procédures judiciaires (Déclaration de la victime sur les conséquences du crime, recours 
civils et commissions des libérations conditionnelles) ainsi que sur les indemnités auxquelles 
elles peuvent avoir droit (IVAC, CSST, SAAQ).   
 
 

 Lôassistance technique 
 
 Le CAVAC de la Mauricie offre de lôassistance ¨ toute personne n®cessitant du 
support pour compléter différents formulaires. (IVAC, Déclaration de la victime sur les 
conséquences du crime, documents relatifs aux libérations conditionnelles, demandes 
dôAttestation en vue de la r®siliation dôun bail pour motifs de violence ou dôagression sexuelle, 
CSST, etc.). 
  
 

 Lôorientation vers les ressources spécialisées 
 
 La personne est informée et référée vers les ressources appropriées lorsque sa 
situation requiert des services spécialisés de par sa condition physique, psychologique, 
sociale ou financi¯re.  Lôorientation se fait de façon personnalisée en tenant compte des 
besoins de chaque personne victime. 
 
 

 Lôaccompagnement de la personne victime 
 
 Les intervenants du CAVAC de la Mauricie sont présents dans les Palais de justice de 
Trois-Rivi¯res, de Shawinigan et de La Tuque afin dôaccompagner les personnes victimes et 
les témoins lors de leur passage devant les tribunaux en matière criminelle et pénale.  
 
 Les intervenants du CAVAC de la Mauricie offrent également aux personnes victimes 
du support dans leurs démarches auprès de différentes ressources. 
 
 
 



  
  7 

 

  Rapport annuel 2009-2010  ï  Centre dôaide aux victimes dôactes criminels de la Mauricie 

Conseil d'administration 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Président 
Monsieur Carl Dessureault 
Directeur de secteur 
Bureau sectoriel de Trois-Rivières 

Service correctionnel du Canada  

 

Administratrice 
Madame Solange Dupuis-Lamothe  
Retraitée 
Régie régionale de la santé et des services 
sociaux de la Mauricie et du  
Centre-du-Québec 

 
 
 

Vice-Présidente  
Madame Marielle Bonin 
Retraitée 
Centre de services en déficience 
intellectuelle de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec 

 

 

Administrateur 
Me Claude Lachapelle 
Procureur chef 
Région Mauricie - Lanaudière - Bois-Francs 
Directeur des poursuites criminelles et 
pénales 

 
 
 
 
 
 

Trésorier 
Monsieur Benoît Villemure         
Agent de gestion financière 
Agence de la santé et des services sociaux 
de la Mauricie et du Centre-du-Québec 

 

  

 

 

 

 
Administratrice 
Madame Julie Carpentier 
Enseignante 
Département de psychoéducation 
Université du Québec à Trois-Rivières 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secrétaire 
Monsieur Pierre Boisvert 
Capitaine 
Division des enquêtes régionales - Centre 
Sûreté du Québec 

 

 

 

 

 

 

 
 

Réunions régulières : 6  Assemblée générale annuelle : 1 
 

         Comités de travail : 6          Comité Tripartite : 1 
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Équipe de travail 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Directrice générale 
Sylvie Biscaro 
Baccalauréat  en Psychoéducation 
Membre de lôOrdre des conseillers et conseillères 
dôorientation et des psycho®ducateurs et 
psychoéducatrices du Québec 

Intervenant(e)s  
Céline Bordeleau 
Baccalauréat en Criminologie 

Mylène Bureau 
Baccalauréat en Criminologie 
Alix Caron-Beaucage 
Baccalauréat  en Psychoéducation 

Geneviève Desjarlais 
Baccalauréat  en Psychoéducation 

Renée-Anne Lafontaine 
Techniques dô£ducation spécialisée 
Marie-Eve Lebel 
Techniques dôÉducation spécialisée 
Baccalauréat en Droit 
Valérie Lepage 
Baccalauréat en Psychoéducation 

Guylaine Magny 
Maîtrise en Service social 
Baccalauréat en Psychologie 
Membre de lôOrdre professionnel des travailleurs 
sociaux du Québec 
Nancy Pronovost 
Techniques juridiques 

Agent de bureau responsable des 
ressources matérielles 
Steeve Villeneuve 
Techniques en administration et coopération 

Départs 
Mélissa Thibault 
Baccalauréat en Psychoéducation 

Raphaël Samson 
Baccalauréat en Psychoéducation 

Patrice Côté 
Techniques dôÉducation spécialisée 
 
 

Contractuelles 
 

Intervenantes 
Sabryna Durand 
Techniques juridiques 
Manon Gélinas 
Techniques dôÉducation spécialisée 
Vanessa Lavoie 
Baccalauréat en Psychoéducation 

Agente de communication 
Catherine Fontaine 
Étudiante au Baccalauréat en Enseignement 

 

Stagiaires 
Manon Gélinas 
Collège Laflèche 

Techniques dôÉducation spécialisée 
Valérie Cloutier 
Collège Éllis 

Techniques juridiques 

Marie-Claude Désaulniers 
Collège Laflèche 

Techniques dôÉducation spécialisée 
 

 

R®unions dô®quipe : 9 Réunions clinique : 3  Réunions points de services : 2 
Réunions CAVAC-Info : 2  Rencontre des éducateurs : 1 

 

Directeur clinique 
Dave Lysight 
Baccalauréat en Service social 
Membre de lôOrdre professionnel des travailleurs 
sociaux du Québec 
 

Conseillère clinique 
Annie Plamondon 
Baccalauréat  en Psychoéducation 
Membre de lôordre des conseillers et conseill¯res 
dôorientation et des psycho®ducateurs et 
psychoéducatrices du Québec 

 

Conseiller clinique  
Eric Malo 
Maîtrise en Criminologie appliquée 
Baccalauréat ès arts, Spécialisation Psychologie 
Concentration Criminologie 
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Territoire 

 

 
 

 

Le territoire du CAVAC de la Mauricie couvre les districts judiciaires de Trois-Rivières 
et de Saint-Maurice. Une partie du district judiciaire de Trois-Rivières est incluse dans la 
région du Centre-du-Qu®bec. Lôorganisme est compos® dôun si¯ge social situé à            
Trois-Rivières et de trois points de services : aux Palais de justice de Trois-Rivières,             
de Shawinigan et de La Tuque.  

 
Le si¯ge social re­oit lôensemble des appels de la client¯le. Consid®rant le lieu de 

résidence de la victime ou lôendroit o½ sôest produit lôacte criminel, les demandes sont 
réparties au siège social ou dans les points de services. 
 


